
Adhérer à l’ADAS, que des avantages !

À l’offre de la section locale Antony s’ajoutent les avantages de
l’ADAS-INRAE : des subventions de 10 à 70 % selon votre quotient

familial (QF) et de nombreuses offres pour toutes et tous. 

Subventions jeunesse - Pour vos enfants

Offres et subventions adultes - Pour vous et toute la famille 

Subventions liées au handicap 

Colonies (catalogue en ligne, sortie fin janvier pour les colos printemps-été,
sortie fin août pour les colos automne-hiver), formations BAFA et séjours
linguistiques
Classes d’éveil (nature, neige…) organisées par l’école
Activités extrascolaires
Centres de loisirs (vacances et mercredis)

Subventions exceptionnelles pour les activités annuelles (sportives,
culturelles et de loisirs), les stages ponctuels (ski, couture, musique...) ou
les cures adultes
Locations pour les vacances d’hiver et d’été (catalogue en ligne, sortie
mi-janvier pour le printemps, mi-décembre pour l'été et début septembre
pour l'hiver) avec des subventions possibles pour toute la famille
Locations multisites hors saison
Événements subventionnés ADAS-INRAE : courts séjours, week-end
sportifs, Adayades, voyages, etc.
Concours : peinture, photographie, poésie, etc.
Billetterie Emile’s : spectacles, cinémas, parcs de loisirs...
Abonnement EASIALY : revues & magazines à prix avantageux
Prêts sociaux et aides solidaires (subvention de 95% pour des agents en
grande difficulté et n'ayant pas pu partir en vacances récemment)

Handicap jeunesse : achat de matériel, cours de soutien, séances
médicales/paramédicales, activités thérapeutiques, etc.
Handicap vacances : séjours et locations
Réseau PEHPITE : l’entraide à INRAE

Site ADAS-INRAE : www.adas-inrae.fr
Cotisation annuelle de 10 € pour vous et vos ayants droit
Adhésion toute l'année en ligne - Renouvellement en janvier
Contact ADAS section locale d'Antony : adas-antony-bureau@inrae.fr


